
 
HORAIRES 

Les horaires de l’école sont modifiés en raison de la crise sanitaire. Merci de vous reporter au 
protocole sanitaire afin d’en prendre connaissance. 
Pour le bon fonctionnement du service, il est impératif de respecter scrupuleusement ces horaires. 

 

ASSURANCES 
 

Les enfants doivent être assurés pour toutes les activités n’entrant pas dans le cadre scolaire strict 
( sorties, classe de découverte…).Vous devez donc soit fournir une attestation certifiant que votre 

enfant est garanti à la fois en responsabilité civile et en individuelle accident corporelle, soit souscrire à 
une assurance scolaire. 

 
ABSENCES –FREQUENTATION SCOLAIRE. 

 
La fréquentation régulière est obligatoire. Les familles doivent informer les enseignants de l’absence 
de leur (s) enfants(s) par téléphone ou mail. Au retour de l’enfant, la famille donne le motif de 
l’absence par écrit . 

 
 

MATERIEL SCOLAIRE 
 

Les élèves de GS apporteront un classeur avec des feuillets plastiques et pour les MS une chemise 
assez épaisse avec élastiques. Les livres confiés aux élèves par l’école (bibliothèque…) sont placés 
sous la responsabilité des parents. En cas de détérioration, de perte, l’école demandera le 
remplacement de l’ouvrage. 
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VÊTEMENTS 

Nous vous demandons de bien vouloir marquer les vêtements de votre (vos) enfant(s).Chaque année 
un grand nombre d’effets sont oubliés. L’école ne pourra être tenue pour responsable dans le cas de 
disparition. 

 

RELATION PARENTS ENSEIGNANTS 

 
Vous pouvez communiquer avec l’école par par mail à l’adresse de l’école : ce.0591663m@ac-lille.fr 
Le téléphone est réservé aux communications urgentes . 
Nous allons utiliser de façon plus importante le site internet de l’école. Vous pourrez y trouver des 
informations pratiques, les dates de sorties, les compte- rendus des conseils d’école, le règlement 
intérieur. 
Une réunion d’informations enseignantes-parents sera organisée en début d’année scolaire. 
Les rencontres se font par rendez-vous sur demande des familles ou des enseignants. 
Les parents élus au conseil d’école sont le lien entre les familles et l’école . Les parents peuvent par leur 
intermédiaire poser des questions en rapport avec l’école. 
La directrice reçoit le mercredi et jeudi matin , en fonction de ses possibilités et sur rendez- vous . 

Coopérative scolaire 

 
La coopérative OCCE permet aux enfants de l’école de réaliser des projets à l’aide des enseignants 
(achat de livres des anniversaires ,abonnement à l’école des loisirs pour chaque section, abonnement 
aux livres des incorruptibles, entrées et financement des ateliers aux musées ,ferme 
pédagogique ,fournitures diverses en cuisine et arts plastiques…) 
La participation volontaire des familles est fixée à 20 euros par enfant pour un bon fonctionnement de 
la coopérative. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
MEDICAMENTS –PROBLEMES MEDICAUX 

 
Ni les enseignantes ni les ATSEM ne sont autorisés à donner des médicaments allopathiques et 
homéopathiques aux élèves. Si un élève doit prendre un traitement à l’année ou s’il présente des 
problèmes de santé particulier, les parents doivent prendre contact avec la directrice et le médecin 
scolaire pour établir un PAI (Projet d’Accueil Individualisé). 
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SECURITE CIRCULATION 

 
Le sens de circulation et les emplacements de parking doivent être respectés scrupuleusement. 

L’aire de stationnement du bus doit rester libre. 

Grandes vacances 2021 

Pont de l'Ascension 2021 

Vacances de printemps 2021 

Vacances d'hiver 2021 

Vacances de Noël 2020 

Vacances de la Toussaint 
2020 

Rentrée scolaire 2020 

Fin des cours : mardi 6 juillet 2021 

Fin des cours : samedi 20 février 2021 

 
Jour de reprise : lundi 8 mars 2021 

 
Fin des cours : samedi 24 avril 2021 

 
Jour de reprise : lundi 10 mai 2021 

 
Fin des cours : mercredi 12 mai 2021 

 
Jour de reprise : lundi 17 mai 2021 

Fin des cours : samedi 17 octobre 2020 

 
Jour de reprise : lundi 2 novembre 2020 

 
Fin des cours : samedi 19 décembre 2020 

 
Jour de reprise : lundi 4 janvier 2021 

Jour de reprise : mardi 1 septembre 2020 

zone B 
 

Vacances 

 

 
 

 

 

 

 

CANTINE 

 
Le repas à la cantine fait partie du temps libre de l’enfant . 

Les menus sont affichés et visibles sur le site internet de la ville. 
Il faut impérativement signaler les problèmes d’allergie alimentaire à la responsable de la cantine et à la 
directrice de l’école pour éventuellement établir un PAI. 

https://vacances-scolaires.education/vacances/grandes-vacances/2021.php
https://vacances-scolaires.education/vacances/ascension/2021.php
https://vacances-scolaires.education/vacances/vacances-de-printemps-vacances-de-paques/2021.php
https://vacances-scolaires.education/vacances/vacances-d-hiver-vacances-de-fevrier/2021.php
https://vacances-scolaires.education/vacances/vacances-de-noel/2020.php
https://vacances-scolaires.education/vacances/vacances-de-la-toussaint/2020.php
https://vacances-scolaires.education/vacances/vacances-de-la-toussaint/2020.php
https://vacances-scolaires.education/vacances/rentree-scolaire/2020.php
https://vacances-scolaires.education/zone-b/

